




Orientations 
d’Aménagement 

 et de Programmation
Dossier de PLU approuvé

Vu pour être annexé 
à la délibération du conseil municipal 

en date du 13 février 2020

3    
B a r e m b a c h

Département du Bas-Rhin

Bureau d 'études  é ol i s
Urbanisme
Aménagement du territoire 
Communication et concertation

115 rue d 'A l sace 
88100 Sa int  D ié  des  Vosges
03 29 56 07 59 / 06 17 46 79 59 
eo l i s . todesco@orange. f r

Aurelie
Rectangle 



E o l i s

i c i  &  l à

f l o r a G I S
O r i e n t a t i o n s  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  P r o g r a m m a t i o n  -  O A P -      

commune de BAREMBACH - É laborat ion du Plan Local d’Urbanisme

 - Page 2 - 

Sommaire

1 / Préambule :  
Les orientations d’aménagement et de programmation

Cadre légal

Les objectifs des orientations d’aménagement et de programmation
“sectorielles”

2 / Les orientations d’aménagement et de programmation dsectorielles

OAP 1  : secteur d’habitat du Honchil

OAP 2 :  secteurs d’activités artisanales du Stade



E o l i s

i c i  &  l à

f l o r a G I S

O r i e n t a t i o n s  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  P r o g r a m m a t i o n  -  O A P - 

commune de BAREMBACH - É laborat ion du Plan Local d’Urbanisme

- Page 3 - 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont don-
nées en application des articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme :
« Les orientations d’aménagement et de programmation com-
prennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l’aménage-
ment, l’habitat, les transports et les déplacements. » 
« Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent 
notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de 
réalisation d’opérations d’aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urban-
isation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qual-
ité de desserte, où s’applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. »

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Barem-
bach sont définies selon l’article R-151-6 du code de l’urbanisme. 

Les OAP de Barembach sont au nombre de deux . Leur situation sur 
la commune est la suivante :

1  /  Préambule
              Les OAP - Cadre légal

OAP 2 :  secteurs d’activités 
artisanales du StadeOAP 1  : secteur 

d’habitat du Honchil

Schéma sans échelle
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Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
sectorielles doivent répondre aux objectifs du PADD.  

L’article R.151-6, précise les attendus de ces OAP : 

“Les orientations d’aménagement et de programmation par 
quartier ou secteur définissent les conditions d’aménagement ga-
rantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines 
et paysagères des espaces dans la continuité desquels s’inscrit la 
zone, notamment en entrée de ville. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations 
sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques 
prévus à l’article R. 151-10”.

L’OAP comporte un schéma d’aménagement qui précise les prin-
cipales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur.
Elles visent ainsi à insuffler une dynamique de projet et une vision 
prospective au plan local d’urbanisme. 
En tant qu’outil de production de la forme urbaine souhaitée pour 
le développement communal, l’OAP comporte des principes 
d’aménagement. 
Le projet à réaliser dans chaque OAP devra être compatible avec 
les principes du schéma d’aménagement et devra être conforme 
avec les règles exposées dans le règlement.

Les orientations d’aménagement et de programmation orientent le 
développement urbain dans une dynamique globale qui découle 
des orientations du PADD, à savoir :

1  /  Préambule 
Les object i fs  des or ientat ions d’aménagement et de 

programmation “sector iel les”

orientation 1 : Prolonger la poli-
tique communale en matière de 
requalification urbaine 

orientation 2 : Offrir des condi-
tions adaptées pour accueillir de 
nouveaux habitants
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1  /  Préambule 
Les object i fs  des or ientat ions d’aménagement et de 

programmation “sector iel les”

orientation 3 : Poursuivre les ré-
flexions en matière d’habitat

orientation 4 : Agir en faveur de 
la préservation des paysages et 
de la biodiversité

orientation 5 : Soutenir le dével-
oppement économique local
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OAP 1  : secteur d’habitat du Honchil

OAP 2 :  secteurs d’activités artisanales du Stade

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”
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S i tuat ion

OAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi l

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

centre ancien
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E o l i s

OAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi l

Etat existant du site

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”
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L’existant à maintenir dans le secteur d’habitat du Honchil

Talus et dénivellé à maintenir

Verger
 à protèger

Accès depuis la rue 
du Honchil

Site d’implantation du nouveau quartier

Habitat individuel le long de la rue du Douar

Jardins arrières

Terrasses à maintenir

Etat initial
Dans la continuité de l’urbanisa-
tion du village et à l’arrière d’un 
des «faubourg» de Barembach en 
direction de Schirmeck, le secteur 
du Honchil est situé sur un coteau 
ubac qui ouvre les vues vers la val-
lée de la Bruche. La pente de 13% 
en moyenne organise plusieurs 
terrasses successives.

Les points d’appui
La position en retrait des axes de 
circulation, en surplomb  par rap-
port à la vallée, entre une lisière 
forestière et les jardins arrières 
des maisons de la rue du Douar 
confère au site une grande intimi-
té qu’il convient de préserver. 
La nature et son côté bucolique 
donnent un charme indéniable 
au site qui, maintenus en partie, 
apporteront un attrait au quartier.

La programmation urbaine
L’aménagement du site vise à 
accueillir progressivement de nou-
velles familles. Sur une surface de 
3,1 ha classés en secteur 1AU au 
PLU : 
•	 1,4 ha sont destinés à accueil-

lir des typologies d’habitat 
mixte (logements individuels 
accolés, habitat intermé-
diaires ou petits collectifs), 

•	 0,9 ha sont destinés à de l’ha-
bitat individuel,

•	 et 0,8 ha maintiendront des 
zones de nature (vergers, jar-
dins, bois).
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OAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi lOAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi lOAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi l

Principe d’organisation urbaine

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”
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Légende

Plantations à maintenir ou à créer

• La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère ;

Préserver l’identité de Barembach : 

Les constructions, par leur implantation, leur volumétrie, leur architecture (cf règlement du PLU),  sont de nature à pro-

longer ou réinterprèter les typologie locales. A l’image de la rue du Douar, l’habitat est dense (25 logements à l’ha). Il 

cadre bien la rue (à l’alignement) et il s’ouvre sur le grand paysage en conservant les vues et en bénéfi ciant du cadre 

de vie environnant. L’équilibre entre la densifi cation urbaine et la préservation de la nature est assuré par le maintien 

de parcelles de nature au sein du quartier. Les aménagements visent à créer un quartier agréable à vivre.

Créer des espaces publics qualitatifs : 

Offrir des services mutualisés (un point de collecte des déchets, une aire de détente sous le verger conservé, des 

jardins partagés, une aire de jeux pour les enfants...); recourir à des matériaux sobres, dans l’esprit champêtre mais 

qualitatifs dans l’esprit de la requalifi cation urbaine communale engagée, sont le cadre à donner au quartier pour 

lui assurer une bonne insertion 

sociale et environnemen-

tale. En prolongeant ici les 

aménagements qualitatif de 

ses espaces publics, Barem-

bach vise la qualité de son 

cadre de vie. Exemples d’une association d’un point de rammassage O.M. et d’un espace ludique (Engelberg-Suisse) et d’une aire de jeux 
“nature”(Mekerich (D.)

Les  p r inc ipes  e t  ré fé rences  pour  le  secteur  du  Honch i l

Espaces verts, lisière boisée ou jardins à maintenir. 
Zones pouvant servir d’infi ltration des eaux de pluies 
et/ou d’espaces de rétention.
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OAP 1  :  secteur d’habitat du 

Honchi l
OAP 1  : secteur d’habitat du Honchil

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

Tirer parti de la pente : 

Le secteur d’habitat du Honchil est un terrain en pente où les 

aménagements et les constructions doivent s’adapter au déniv-

ellé naturel du relief. Les terrasses doivent être conservées pour 

maintenir le cachet des lieux. Les aménagements du site s’éche-

lonnent sur ces terrasses successives. Les maisons et l’habitat inter-

médiaire ou collectif créent des niveaux variés pour s’adapter au 

terrain naturel : une attention particulière est apportée aux accès, 

au stationnement, aux entrées ou rampes et à l’organisation de 

la construction en lien avec son terrain (Cf illustration ci-contre :  

Propositions d’implantations de constructions dans la pente).

Ces exemples de Barembach montrent que l’aménagement peut s’adapter à la 
pente sans dénaturer le terrain naturel

Maisons orientées au Sud vers l’amont, accolées et décalées, implantées en contrebas de la voie pour intimiser 
les jardins avant : dans ce projet, les contraintes de pente et d’orientation sont exploitées comme des atouts

Atelier Wolff Arch. -Chavanod (74)

La construction sur pilotis, ici à Zittersheim, 
(arch. Wisser-Demoulin) est une réponse 
d’implantation intéressante pour limiter 

les terrassements.
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Organiser les toitures dans le sens parallèle à la rue : 

A Barembach, les toitures des constructions sont très visibles depuis les multiples points 

de vue. D’une manière générale, que la rue s’organise sur la ligne de plus grande 

pente ou en suivant les courbes de niveau du terrain, les faitages des constructions qui 

la borde lui sont parallèles.

A moins que la toiture du projet présente un toit terrasse, les principes d’orientation du 

faitage, sans être une règle, peuvent être privilègiés pour garder l’harmonie du village.

•	 L’échelonnement de l’urbanisation ;

Ouvrir progressivement le secteur à l’urbanisation : 

Afin de limiter l’étalement urbain et de maîtriser la croissance de la commune, le sec-

teur d’urbanisation du Honchil peut être découpé en deux ou trois tranches pour éch-

elonner l’urbanisation. Le bouclage n’est pas indipensable dans un premier temps, si la 

petite boucle à partir de la rue du Honchil est réalisée ou si une opération de logements 

collectifs est desservie par la rue du Douar avec la réalisation du peit parking public, qui 

servirait alors de zone de retournement. 

Le s  p r inc ipes  e t  ré fé rences  pour  le  secteur  du  Honch i l

Organiser la toiture avec son faitage parallèle à la rue donne un rapport de la construction à l’espace public plus fort 
(Références à Barembach et Schwarzenberg(A).



E o l i s

i c i  &  l à

f l o r a G I S
O r i e n t a t i o n s  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  P r o g r a m m a t i o n  -  O A P -      

commune de BAREMBACH - É laborat ion du Plan Local d’Urbanisme

 - Page 14 - 

OAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi l

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

Références de typologies architecturales : 

1/ Même dans un contexte de densité, l’habitat 
individuel peut être très qualitatif.

2/ L’architecture de la maison ouvrière réinter-
prétée (comme dans la rue des juifs à Barem-
bach, par exemple) : elle est aujourd’hui com-
posée de maisons accolées bioclimatiques.
 
3/ Les logements intermédiaires présentent 
une volumètrie plus proche des fermes : ils 
rassemblent plusieurs logements sans lo-
caux communs.

• La mixité fonctionnelle et sociale ; 

Préserver l’identité de Barembach : en termes de typologies, Barembach offre un panel de constructions 

qui favorisent la mixité fonctionnelle et sociale. En imposant deux zones de “tissus” urbains, le secteur 

d’habitat du Honchil vise à renforcer les diverses formes urbaines de Barembach et apportera une offre 

renouvellée, tant dans l’habitat collectif que dans l’habitat individuel. Au niveau des fonctions urbaines, 

le secteur permettra l’accueil d’activités compatibles avec l’environnement d’habitat.

Réinterpréter le bâti traditionnel de Barembach : l’architecture doit prendre en compte les enjeux de 

développement durable, dont la prise en compte de l’orientation des constructions et des caractéris-

tiques de l’architecture locale, la plus à même de s’intégrer au bâti traditionnel.

3/   Maisons bois-Gallifet Architecte -St Just Saint Rambert (42)

2/   J.M. Bozetto Arch. -Cranves Sales (74)

1/   R.Mury Arch. -Vexaincourt (88)
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Le s  p r inc ipes  e t  ré fé rences  pour  le  secteur  du  Honch i l

•	 La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

Valoriser les jardins et les vergers : la protection et la valorisation des motifs paysagers existants favorise la di-

versification des espaces de nature : lisière de bois, franges de jardin, parcelle de verger... Elles intègrent la di-

mension écologique dans les aménagements et contribuent à la nécessaire respiration du coeur du village; 

Intégrer la gestion de l’eau de ruisellement : Les eaux de pluies sont drainées vers les fossés le long de la voirie.  

La préservation en zones non construites des points bas, le maintien de formes végétales présentes et la lim-

itation des surfaces imperméabilisées... privilégient, dans le projet d’aménagement, le drainage, l’infiltration ...

Utiliser les énergies renouvelables : ouvert vers le Sud, le site permet de tenir compte de l’orientation fa-

vorable pour des apports en calorie au sein des logements. Le plan d’aménagement pourra favoriser le 

décalage des constructions pour limiter les masques solaires des constructions les unes sur les autres.

•	 Les besoins en matière de stationnement ; 

Apporter un environnement paysager au stationnement : le stationnement est in-

tégré au projet le long des voies, sur des plates-bandes publiques végétalisées, per-

mettant d’alterner stationnement (avec possibilité de mise en place de carports) et 

aménagements paysagers. Deux petites places, avec du stationnement, viendront 

en complément. Elles seront plantées pour ne pas dénaturer les qualités du site.

•	 La desserte par les transports en commun ; 

Accompagner et encourager les différents modes de mobilité : les transports en communs ne desservent 

pas le site mais les différents modes de déplacements sont rassemblés pour rendre les aménagements liés au 

transport, conviviaux (voies mixtes piétons/vélos/voitures; cheminements piétons). L’organisation de  points 

de rassemblement est possible pour mettre en place un ramassage collectif (pedibus vers l’école, par ex.).
Exemples de stationnements paysagers 

Les motifs paysagers du projet : organisés en lanières, ils 
préservent des continuités écologiques, permettent de 
gérer le stockage et l’infiltration des eaux de ruisellement 
et proposent des services et usages au profit des habi-
tants :  jardins partagés, vergers, aires de jeux, stationne-
ment paysager, bassin de rétention...

Schéma sans échelle

10/Carport - Hittisau (A) 1/Jardin privé 	 2/ Chantepie (44)

	 3/ Parking du départ de la voie verte - Moyenmoutier (88)

Le schéma de principe : 
stationnements et espaces verts
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OAP 1  :  secteur d’habitat du Honchi l

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

•	 La desserte des terrains par les voies et réseaux. 
Desservir le quartier à l’aide d’une voirie partagée : l’aménagement génère une voie de desserte 

à sens unique qui préserve la tranquilité du quartier. 

Cette voirie est conçue avec une emprise de 16 m quand elle longe les courbes de niveau na-

turelles du terrain, dont 

	 - 3 m 30 sont destinés à la chaussée circulée (en enrobé ou en béton- (cf réf 1/), 

	 - 2 m sont destinés à la circulation piétonne/cycles (en enrobé ou en terre stabilisée) , 

	 - 0,7m permettront de récupérer les eaux pluviales dans un fossé paysager et enfin, 

	 - 5 m de plates-bandes engazonnées ou plantées, de part et d’autre de la chaussée seront des-

tinées aux abords paysagers de la voie, incluant des places de stationnement et les accès aux parcelles. 

Les fossés seront franchissables par de petits pontons qui rythmeront le linéaire de la voie. (cf réf 2/ et 4/).  

Lorsque la voirie est dans le sens perpendiculaire aux courbes de niveau, les plates-bandes et le 

fossé sont interrompus, seuls demeurent la chaussée et l’espace destiné à la circulation piétonne/

cycles pour une emprise totale de 5,30m.

Dans le quartier, seuls les embranchements sur les rues du Honchil et du Douar sont à double sens. 

Dans ce cas, la chaussée passe à 5 m 50 de largeur. Ainsi, au coeur du quartier, deux bouclages 

permettent une alternative au long circuit à sens unique. 

Principe de la voirie à sens unique, bordée de plates bandes enherbées pour préserver le paysage existant et 
prendre en compte la pente naturelle du terrain et de ses terrasses.

Ces bandes de 5 m peuvent alterner stationnement et aménagements paysagers, peuvent présenter une dé-
clivité pour compenser les déblais/remblais de la chaussée.

Vue en élévation

Vue en plan

Schéma sans échelle

Accès à la 
parcelle

Accès à la 
parcelle

Stationnement

Stationnement
ou plantations

Chaussée

Pi
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to
ns
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Stationnement
ou plantations

Habitations
Habitations

Plantations

Emplacement pour 
car-port éventuel
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L e s  r é f é r e n c e s  p o u r  l e  s e c t e u r  d u  H o n c h i l

Mailler les réseaux pour un bon fonctionnement urbain : 

L’accroche sur la rue du Douar et la rue du Honchil assure une bonne greffe du 

quartier au village. Un bouclage de la rue du Honchil vers le village est désormais 

possible : la voie en impasse est supprimée. 

De plus, la création de continuités piétonnes avec les sentiers environnants et les 

cheminements en pleine nature prolongent, au sein de l’urbanisation, des corridors 

écologiques et des espaces publics plantés. 

Les sentiers du village sont prolongés et les modes doux trouvent une place priv-

ilègiée au niveau des réseaux grâce à la répartition des surfaces qui réduit la place 

de la voiture. 

Un aménagement de sécurité est envisagé (fl èches bleues, en arcs) pour faciliter 

le passage des piétons au niveau de la rue du Douar et gérer la réinsertion de la 

circulation au débouché des voies.

L’espace maintenu entre les parcelles privées, pour le passage des sentiers est 

suffi sant pour être accompagné de végétation : plantations ponctuelles, accote-

ments enherbés, fossés de drainage (cf références photos 3/ et 4/).

L’absence de bordure, les plantations qui 
longent la voirie contribuent au caractère 
convivial des aménagements. 

Schéma sans échelle

Les réseaux définis pour le projet permettent de boucler la voirie et les 
sentiers. L’impasse du Honchil est supprimée et le fonctionnement urbain 
s’en trouve amélioré.

2/ Lotissement Balzac à Brumath (67) 3/ Cité Siemenstadt- Berlin1/ Rebeuville (88) 

La chaussée en béton désactivé 
donne un côté moins routier à la 
rue.

Le schéma de principe : 
voiries et cheminements piétons

4/ Fossé - Sainte-Croix-aux-Mines (68)
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OAP 1  : secteur d’habitat du Honchil

OAP 2 :  secteur d’activités artisanales du Stade

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”
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S i tuat ion

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

OAP 2 :  secteur d’activités artisanales du Stade
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OAP 2 :  secteur d’activités artisanales du Stade

Etat existant du site

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”

Rue des GrivesRue des  H
ières

Rue des Oies
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Le site existant avant implantation du secteur d’activités du Stade

Etat initial
Excentré du village, le site est bien desservi par la RD 
204, qui elle même rejoint la RD1420, colonne verté-
brale de la vallée de la Bruche. Il constitue un terrain 
libre de 2,26 ha, entre un secteur d’habitat, le long de 
la rue des Oies au Sud et la zone d’équipements, au 
Nord, (stade et collège-sur la commune de Schirmeck). 
L’urbanisation de ce secteur viendra fermer une «dent 
creuse», sans avoir de réel impact sur l’environnement 
compte tenu  de ses qualités de nature modestes et de 
la nuisance générée par la ligne à haute tension.

Les points d’appui
La vue exceptionnelle depuis le site mérite d’appor-
ter une réponse urbaine et architecturale à l’échelle 
du paysage, en revanche, la végétation ne présente 
pas d’intérêt particulier. La partie au Nord de la rue des 
Grives doit apporter une réponse urbaine à l’échelle 
des équipements et du stade, tandis que la partie au 
Sud peut réaliser une tansition entre ces équipement et 
le secteur d’habitat de la rue des Oies.

La programmation urbaine
La bonne accessibilité du site est propice à l’accueil 
de petites activités économiques, de l’artisanat ou 
de petits commerces spécialisés. L’habitat n’est pas 
adapté, hormis si l’activité nécessite un logement de 
gardiennage. L’élargissement de la rue des Grives est 
rendu nécessaire tandis que le nombre de places de 
stationnements peut être minimaliste, afin de mutualiser 
les places avec le stade en cas de besoins supplémen-
taires ou exceptionnels.
L’aménagement à court terme (Phase 1) est prévu 
dans un plan d’ensemble à long terme (Phases 1 et 2 - 
cf schéma ci-après).

Partie Nord du secteur d’activités directement 
accessible depuis la rue des Grives

Rue des Grives

Limite boisée du site

Ligne haute tension

Pente légère vers le stade

Talus avec le stade en contrebas
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OAP 2 :  secteur d’activités artisanales du StadeOAP 2 :  secteur d’activités artisanales du Stade

Légende

2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

              “sectoriel les”
Principe d’organisation urbaine
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Les pr incipes du secteur d’act iv i tés art i sanales du Stade

Légende
• La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère 

Un secteur d’activités à l’échelle 

du paysage : Pour que les con-

structions soient à l’échelle du 

paysage elles doivent présenter 

un alignement fort et développer 

une échelle adaptée : des activ-

ités accolées permettent de “te-

nir” cette échelle.

Une identité qui s’appuie sur des 

limites boisées : Dans cette opéra-

tion, une seule chose est immuable, 

la trame végétale qui enserre les îlots. Haie vive très épaisse, constituée d’essences locales, elle 

entoure les parcelles au sein desquelles les entreprises ont une assez large liberté d’implantation. 

Seule l’implantation en façade est imposée en ligne.

Des constructions réalisées avec une cohérence d’ensemble : Les matériaux des con-

structions devront présenter une cohérence tant en terme de couleur que de texture. Il est 

souhaitable qu’un matériau identique soit utilisé par les différents constructeurs. La première 

implantation donnera le “ton”. Un soin particulier devra y être porté.

• La mixité fonctionnelle et sociale 

Adapter les typologies aux besoins : Pour résister aux changements de programme et 

aux contraintes des entreprises la modularité des implantations est nécessaire. La mix-

ité de la zone d’activité consiste en l’accueil de PE et PME diverses qui ne génèreront 

pas de nuisances pour leur environnement.

Regrouper les activités dans un 
bâtiment unique et cohérent 

(Exemple ci-dessus d’un projet de 
groupement d’entreprises à 

Vandoeuvre-lès-Nancy)
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2  /  Les or ientat ions d’aménagement 
et de programmation 

             “sectoriel les”

• La qualité environnementale et la prévention des ris-
ques 

L’aménagement paysager garant de la qualité environnementale du 

lieu et de la prévention des risques de ruissellement : La trame végétale 

proposée est garante de la qualité paysagère et confère une qualité 

environnementale au site. L’eau de ruisellement est infi ltrée sur les es-

paces de stationnement et les plate-bandes avant des façades, qui 

sont plantées pour limiter l’engorgement des réseaux. 

Favoriser la culture d’espèces végétales endémiques et non aller-

gisantes : La prévention sanitaire en matière de santé peut aussi trou-

ver sa place dans le PLU, dans le cadre des recommandations sur les 

plantations. Il convient de rappeler que les plantes indigènes s’intègrent 

mieux à l’environnement local et que les plantes non allergisantes per-

mettent de stabiliser les populations (cf liste des plantes sur le site www.

rnsa.asso.fr).

Retrait des constructions par rapport à la ligne à haute-tension : Au-

cune construction n’est envisagée sous la ligne dans la phase 1. Dans 

la phase 2, les éventuelles constructions observeront un recul de 5m 

par rapport aux conducteurs (une étude de recul auprès de Electricité 

de Strasbourg est à solliciter). Les plates-bandes enherbées ou plantées d’espèces variées permettent 
d’infiltrer ou de stocker les eaux de pluie

Les énergies renouvelables valorisées : Chaque projet devra apporter des 

réponses concrètes pour intégrer des dispositifs naturels ou construits de pro-

duction d’énergie renouvelable : orientation, ouverture de baies au Sud, 

panneaux solaires, chauffage au bois...
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Les références pour le secteur d’activités artisanales du Stade

• Les besoins en matière de stationnement 

Mutualiser le stationnement et palier les besoins supplémentaires sur des surfaces végétalisées : Les besoins en stationnement de la 

zone seront assurés principalement par l’utilisation du parking existant devant le stade voisin, qui sera ainsi mutualisé. Un cheminement 

piétonnier est aménagé pour permettre l’accès rapide aux futurs locaux de la zone. Des surfaces “tampon” supplémentaires seront 

possibles (secteurs délimités par les zones vertes et le panneau P) et seront réalisées à l’aide d’un mélange “terre-pierre” pour être 100 

% perméables et affi cher la vocation naturelle première, avant celle d’un éventuel stationnement.

• la desserte par les transports en commun 

Accompagner et encourager les différents modes de mobilité : les différents modes de déplacements sont rassemblés pour mettre en 

réseaux les différents types de circulation. L’accès au site élargi la rue des Grives pour accuiellirs PL et VL. Un sentier, depuis la rue des 

Oies, rejoint le stade et l’accès vers le collège est facilité. 

• La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Une voie prolongée spécifi que à la zone d’activité : l’aménagement et l’élargissement de la rue des Grives a été réalisé en vue de desservir la phase 1 d’aménagement, au Sud et 

la phase 2, au Nord. Au-delà de la zone, la rue se prolonge par le chemin existant, non modifi é

Mailler les réseaux pour un bon fonctionnement urbain : la liaison piétonne entre la rue des Oies et la rue des Grives doit être mise en place au sein de la phase 1. Cette connexion 

sera l’occasion de relier davantage cette petite zone d’activités aux secteurs d’habitat environnants.

Les aménagements paysagers sont essentiels dans la perception qualitative des zones d’activités. Ils contribuent également à l’infiltration des eaux de pluie.

Le phasage de l’opération est envisagé en deux 
temps : la phase 2 ne sera réalisée qu’une fois la 
phase 1 remplie.
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Orientations d’Aménagement et de Programmation

B a r e m b a c h
Département du Bas-Rhin

Bureau d 'études  é ol i s
Urbanisme
Aménagement du territoire 
Communication et concertation

115 rue d 'A l sace 
88100 Sa int  D ié  des  Vosges
03 29 56 07 59 / 06 17 46 79 59 
eo l i s . todesco@orange. f r




